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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  
(POUR DIFFUSION IMMÉDIATE) 

 
 
CORPORATION NUVOLT ANNONCE LE DÉPÔT DE SES RÉSULTAT S 
FINANCIERS ANNUELS AINSI QUE LA DATE DE SON ASSEMBL ÉE 
GÉNÉRALE ANNUELLE  
 
Lévis (Québec) le 30 décembre 2011. Corporation Nuvolt inc. (« Nuvolt » ) (TSX-V : NCO), 
annonce le dépôt de ses résultats financiers audités pour l’exercice terminé le 31 août 2011.  
 
«Le chiffre d’affaire ne présente qu’une légère augmentation comparativement à l’an passé mais 
la situation est positive considérant que les efforts de l’exercice ont été surtout mis sur la 
recherche de fonds pour amener le SmartScan  à sa phase commerciale. La conclusion d’un 
financement adéquat a été une longue épreuve et a forcé Nuvolt à ralentir le rythme de la mise 
en place des objectifs de son plan d’affaires», mentionne monsieur Jacques Dion, président et 
chef de la direction. «Les nouvelles liquidités provenant des transactions conclues à la fin de 
l’exercice vont permettre à Nuvolt de renforcer son fonds de roulement afin de s’attaquer avec 
dynamisme aux ventes dans les secteurs agricole, industriel, maritime et immobilier-commercial. 
La mise en place des engagements que la Société a dévoilés dans son plan d’affaires est 
maintenant accélérée» conclut Monsieur Dion. 

Faits saillants : 
 

- Augmentation du chiffre d’affaires de l’ordre de 4 % pour l’exercice 2010-2011 
comparativement à l’exercice précédent.  

 
- Perte nette de 1 921 000 $ (0,0253$/action) pour l’exercice terminé le 31 août 2011 

comparativement à 1 567 000 $ (0,0244$/action) pour l’exercice précédent. 
 
- SmartScan  : Obtention de l’homologation CSA, mise en production et début de la 

commercialisation dans le secteur agricole. Les ventes de SmartScan ont représenté 
environ 14% des ventes totales de l’exercice. 
 

- Développement des marchés : Mise en place d’une vitrine technologique chez l’un des 
plus importantes sociétés d’arrimage au Canada. Élaboration d’un programme avec 
Optimum Assurance pour la promotion du SmartScan . 

 
- Financement : Clôture d’un placement privé et conversion d’avances en actions pour une 

valeur totale de 3,5M$ annoncée le 23 août 2011 et obtention de moratoires de 
remboursement de capital de 24 à 36 mois sur plusieurs dettes et débentures 

 
Les états financiers annuels et le rapport de gestion peuvent être consultés sur le système 
électronique de données, d’analyse et de recherche (SEDAR), accessible à l’adresse 
www.sedar.com. 
 
Par ailleurs, NUVOLT informe le public que son Assemblée Annuelle se tiendra le 23 février 2012 
à 16h00 aux bureaux de Langlois Kronström Desjardins Avocats au 801, Chemin Saint-Louis, 
bureau 300, Québec  QC   G1S 1C1. Tous les actionnaires sont bienvenus à l’Assemblée. 
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À propos de Nuvolt 

Nuvolt a développé une expertise spécialisée dans la gestion des défaillances électriques, la 
qualité de l’onde, la détection et la neutralisation des courants de fuite et les systèmes de 
monitorage de réseaux électriques. 
 
Ce communiqué de presse contient des énoncés prospe ctifs. De tels énoncés sont basés sur les attentes 
actuelles de la direction. Nous prions le lecteur d e noter que ces énoncés peuvent être assujettis à u ne multitude 
de risques et d’incertitudes qui pourraient faire e n sorte que les résultats réels, les circonstances futures ou des 
événements pourraient différer de façon importante de ceux qui sont contenus dans les énoncés prospect ifs. Le 
lecteur ne devrait pas accorder trop d’importance a ux énoncés prospectifs contenus au présent communiq ué de 
presse compte tenu que (i) les résultats pourraient  s’avérer différents des conclusions, prévisions ou  projections 
contenus dans les énoncés prospectifs; et (ii) cert ains facteurs importants ou hypothèses dont on a te nu compte 
dans l’élaboration d’une conclusion ou la préparati on d’une projection ou d’une prévision pourraient s ’avérer 
inexacts. Ces énoncés ne sont exacts qu’à la date à  laquelle ils sont rédigés, et nous n’assumons aucu ne 
obligation à revoir ces énoncés à la suite de tout événement, circonstance ou autre, sauf dans la mesu re requise 
par la loi.  

La Bourse de croissance TSX et son fournisseur de services de réglementation (au sens attribué à ce terme dans les 
politiques de la Bourse de croissance TSX) n’assument aucune responsabilité quant à la pertinence ou à l’exactitude du 
présent communiqué. 

 
Pour information, contacter : 
 
Monsieur Jacques Dion 
Président et chef de la direction 
 
Téléphone : 418-833-0773 
Télécopieur : (418) 833-4055 
 


